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La situation actuelle
de l'aménagement sur le plan national et régional

des villes et des campagnes en France
Par M. R. MILLET,

urbaniste en chef du Ministère de la reconstruction
et de l'urbanisme.

Actuellement, en France, l'aménagement sur le plan national
des villes et des campagnes est peu étudié. La raison de cette
carence tient au fait que la» législation de l'urbanisme date de
près de trente ans, mais n'est appliquée pratiquement que
depuis 1945 par les services de l'Etat créés par la loi du
15 juin 1943.

La France est un vieux pays dont le réseau de communications
est très dense et l'équipement public important. L'aménagement

de cet ensemble s'impose, mais sous la forme d'une
réorganisation rationnelle et non d'une création nouvelle.

Notre équipement public a suivi avec un certain retard les
mouvements de population et cette situation a contribué au
déséquilibre des finances locales et a eu pour conséquence
d'obliger l'Etat à accepter des charges trop considérables.

Le plan national a pour but de répartir les différentes
activités économiques sur l'ensemble du territoire, en employant
concurremment les moyens suivants :

1. Rectification des limites administratives ;

2. Etablissement d'un zonage ;

3. Remembrement rural et urbain ;

4. Amélioration de l'habitat existant ;

5. Construction de nouvelles habitations.

La mise en œuvre de ces moyens réclame obligatoirement
à la base une coordination complète de toutes les administrations

et de toutes les autorités.
Cette coordination, presque inexistante il y a quelques

années, fonctionne maintenant d'une moniere satisfaisante à

l'échelon local par le jeu des projets d'aménagement communaux

ou de projets de groupements de communes formant
agglomérations dans lesquels l'urbanisme a déjà prouvé qu'il
était source d'économie.

Profitant de cette expérience et tenant compte de notre
échelle géographique, de notre équipement existant et de nos
ressources financières actuelles et prévisibles, nous pensons
que, malgré l'absence d'un plan apparent, le plan national
d'aménagement et les plans régionaux se précisent chaque jour
par suite de l'activité des services cohérents ayant une unité
de vue totale sur l'ensemble du territoire et la capacité de
trailer les problèmes régionaux et locaux en accord avec leur
cadre.

Nous pouvons conclure en disant qu'il serait certainement
indispensable dans un proche avenir, de concrétiser par un plan
unique tous les projets approuvés et que ce travail nous révélerait

indiscutablement des améliorations possibles, mais nous
entendons surtout signaler que malgré l'absence de ce plan
national, une politique réaliste dans ses grandes lignes et
souvent opportune dans les détails, nous a permis de traiter sans
attendre et sans grosses erreurs des réalisations que les
populations exigeaient immédiates et que la mise en train d'un plan
général aurait malheureusement retardé.

(Congrès international1 pour l'habitation et l'urbanisme.)
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